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Interfor Corporation respecte la dignité, le bien-être et les droits de la 
personne de nos employés, des travailleurs de notre chaîne 
d’approvisionnement et des communautés locales. 

 
• Nous traitons toutes les personnes avec respect et nous ne faisons pas 

de discrimination fondée sur la race, l’origine ethnique, la nationalité, 
l’origine ou le patrimoine autochtone, le sexe, l’identité sexuelle, 
l’orientation sexuelle, la religion, l’âge, un handicap ou tout autre 
motif protégé. 

 
• Nous faisons la promotion de la diversité et de l’inclusion dans le 

milieu de travail et nous nous engageons à offrir un milieu de 
travail qui favorise l’égalité des chances et l’égalité de 
rémunération. 

 
• Nos employés ont droit à un milieu de travail sécuritaire, exempt 

de harcèlement. 
 

• Nous respectons le droit de nos employés et des communautés locales à un 
environnement sain. 

 
• Nous respectons les droits des travailleurs, y compris la liberté de 

réunion et d’association pacifiques, la négociation collective, le droit 
à des heures et des conditions de travail équitables ainsi qu’à une 
rémunération équitable. 

 
• Nous travaillons de manière proactive à établir des relations à long 

terme, fructueuses et mutuellement bénéfiques avec les peuples 
autochtones dont les terres et les territoires chevauchent nos zones 
opérationnelles, par le biais de consultations inclusives et en 
cherchant à obtenir le consentement libre, préalable et éclairé de ces 
communautés. 

 
• Nous ne tolérons ni ne nous engageons dans le travail forcé, le travail 

des enfants ou les activités criminelles telles que le trafic de drogue, le 
terrorisme, le trafic d’êtres humains et la contrebande. 

 
• Nous veillons à ce que les employés soient informés de la présente 

politique et comprennent leur responsabilité de s’y conformer par le 
biais de campagnes de sensibilisation, de formations et 
d’encouragements afin que les préoccupations relatives aux droits de 
la personne soient portées à notre attention par le biais du processus 
défini dans notre politique de dénonciation. 

 
• Nous encourageons nos partenaires, vendeurs, fournisseurs, transporteurs 

et autres prestataires de services à respecter les principes de cette 
politique. 
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